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EMULATION INTELLECTUELLE ET CORPORATISME ENSEIGNANT

L'exemple du Journal de la Societe pedagogique vaudolse

(1862-1864)

Fabrice Bertrand

1
856 est la date de naissance generalement citee de la Societe pedagogique vaudoise (SPV).

En 1862, eile est definitivement fondee. Son but: favoriser les liens entre les instituteurs,

promouvoir debat et militantisme enseignant, contribuer au developpement d'une conscience

identitaire socio-professionnelle. Pour realiser ses objectifs, eile lance des concours annuels sur

des questions relevant de l'ordre scolaire et surtout cree un journal bimensuel (decembre 1862)

qui se fondra dans L'Educateuren 18651. Au crepuscule de la loi de 1846 et aux premisses de

celle de 1865, les instituteurs s'organisent pour porter haut leurs revendications face aux frustra-

tions issues des rapports avec les autorites communales, pour defendre la question des revendications

sociales et parier pedagogie, formation...

LA CONDITION SCOLAIRE VAUDOISE, APRES 1846

Depuis l'epoque bernoise, l'instruction primaire — ä la difference d'ailleurs de la scolarisation —

est obligatoire en terre vaudoise. D'apres la loi de 1846, les enfants de 7 ä 16 ans sont astreints,

sauf dörogation, de suivre les cours du regent2. Avec un maximum de 60 eleves, l'enseignant

tient l'une des 746 ecoles primaires du canton, reparties en 19 districts3.

Un autre principe essentiel est la repartition du pouvoir scolaire entre canton et communes.

Nous avons effectivement affaire ä une structure decentralisee. Le Conseil dTtat a devolu

certaines missions au Conseil de l'instruction publique, puis, ä partir de 1862, au Departement.

Au cceur de chaque entite communale, la Commission d'inspection est l'un des rouages essentiels.

t Le Journal de la SPV est un document rare. En effet, il

n'est pas r£pertorie en Suisse romande dans les ar-
chives cantonales et bibliothöques universitaires. II est
aussi peu connu des historiens. Pour preuve, Armand
Veillon, dans son ouvrage fondamental sur les dasses

primaires superieures ne le mentionne pas: Armand
Veillon, Les orlgines des dasses primaires superieures
vaudoises, Lausanne, 1978(BHV61).

2 Recueil des bis, decrets et autres actes du gouverne-
ment du canton de Vaud, Lausanne, 1846, t. XLIII,

p. 605.

3 Compte rendu du Conseil d'(tat/Etat de Vaud, 1861,
Lausanne, 1862.

Revue historique vaudoise, tome 113,2005, p. 123-133
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Celle-ci, creee sous le regne des liberaux, est censee representer les familles. Le pasteur y etait ä

l'origine membre de droit mais, apres la crise religieuse de 1845, cela n'est plus automatique. La

Commission scolaire est l'emanation de la Municipalite qui la nomme et peut choisir en son sein

certains membres.

La loi fixe le cadre avec une grande souplesse. Celle de 1846, par exemple, determine un sa-

laire minimum fort bas et ce sont les communes qui choisissent la veritable remuneration. Par

contre, pour etre regent, il faut imperativement appartenir ä l'tglise nationale, si l'on est

Protestant4.

L'etat de I' Ecole vaudoise, au debut de la seconde moitie du xixesiecle, est generalement

considere comme mauvais. De nombreux fleaux en font une institution en souffrance, qui peine

ä imposer ses normes. Les regents vivent une certaine precarite et ressentent un manque de

soutien. Mais l'on verra egalement, ä la lecture de leurs critiques et propositions, que dans

l'effervescence de la preparation de la loi de 1865, ils contribueront ä ameliorer la condition

scolaire vaudoise.

LA CONSTITUTION D'UN CHAMP AUTONOME

Des le premier numero du Journal, des critiques sont emises contre les commissions communales

et les inspections des ecoles dont elles sont chargees, ces dernieres etant jugees arbitraires. Elles

reprennent ä leur compte les propositions, lancees notamment lors de l'elaboration de la loi de

1846, reclamant cinq inspecteurs cantonaux devant etre enseignants. Cela devient d'ailleurs un

serpent de mer de la politique scolaire cantonale, puisque la propösition d'instaurer des inspecteurs

permanents a dejä ete refusee, dans la loi de 1833, par 58 voix contre 57 alors qu' Andre

Gindroz, Charles Monnard, Henri Druey et la Commission chargee de preparer le projet de loi

l'ont en vain soutenue5.

Les critiques contre les commissions scolaires sont nombreuses et traduisent des rapports

parfois tendus au sein des communautes. D'une maniöre generale, il n'est pas etonnant qu'une

Societe qui se veut vaudoise lutte contre la diversite locale des conditions de travail des

enseignants ä travers le canton. Ceux-ci doivent rendre des comptes et sont payes chaque fois par des

responsables communaux differents. La SPV lutte pour l'unite des enseignants (mais aussi, dans

une certaine mesure, des materiels, des manieresd'enseigner,...) alors qu'en 1862, on est avant

tout l'instituteur de son village. Ainsi, il est important pour la SPV d'avoir un suivi uniforme des

ecoles. Cette vue rejoint la critique d'arbitraire que fait regner le nombre important de

commissions et donc de faqons de proceder. Mais dans ce qui pourrait bien etre considere

comme une crise de legitimite entre commissions et enseignants, d'autres griefs apparaissent.

4 Recueildeslois, 1846, t.XLIII, p. 618. 5 Simone Volet, Eco/e, communes, canton: la cas du
Pays de Vaud, Genfeve, 1982 (S6rie M6moires de

Iicence3), p. 81.
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Lausanne, lo Ier deeenibre.

Depuis longtemps lesinstituteurs vaudois senlent le be-
soin de resserrer les liens qui doivent unir entre elles des

personnes travaillant au memo but, d'avoir ä leur disposi-
tion des moyens plus efficaces pour continuer leur deve-
loppement, ctendre le eercle de leurs connaissanccs, et se

tenir au courant des progrbs rdalises journollement dans
les sciences et les metbodes.

Malheureuscment jusqu'ä present la göne dans laquelle
se trouvent la plupart des membres du corps enseignant a

eu pour effet de paralyser la realisation de ces desirs, et de

priver les instituteurs des avantages resultant de discus-
sions serieuses et instruclives; tandis que, d'un autre cöle,

iBidornEQi®\
DES 3U£6rE3fS

J.AIISASI

Figure

Le Journal de la Societe pedagogique vaudoise parait pour la premiere fois en decembre 1862
(1" decembre 1862, p. 1).
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D'un cöte, la responsabilite de celles-ci est mise en cause: leurs membres, selon la SPV, ne

pouvant ni etre destitues, ni punis. Mais, se pose aussi la question des competences et du

soutien qu'elles apportent aux instituteurs. En effet, comme le dit un redacteur du Journal en

1863 : «tout contröle suppose chez celui qui est appele ä l'exercer, sinon plus de connaissances

que n'en possede celui qui est contröle, au moins autant »6. On les accuse donc de meconnaitre

les difficultes du metier, il est affirme de plus qu'il y apeu de membres de commissions qui

sachent distinguer les«idees qui appartiennent ä l'enfance»7. En fait, elles manqueraient de

comprehension face aux charges et difficultes du travail. En outre, les enseignants ont bon

espoir qu'avec Tun des leurs dans la hierarchie scolaire, ils seraient plus soutenus. Dans un article

au titre explicite, Le regent a toujours tort, on declare: « Combien de commissions qui sont le

suppöt de l'indiscipline! »8 En effet, elles sont accusees de proteger les fils de notables. Le

rapport du Conseil d'Etat de 1863 sur l'instruction primaire souligne egalement leur manque

d'appui aux regents9.

N'oublions pas aussi la delicate question des absences. L'ecole etant obligatoire, les commissions

doivent ainsi surveiller sa frequentation et il est de notoriete publique qu'elle est desertee

pendant la belle saison pour le travail aux champs, les imperatifs economiques primant. Le

rapport sur l'instruction publique du Conseil d'Etat de 1862 affirme meme que la frequentation

est nulle dans beaucoup d'ecoles l'ete. II avance le chiffre de 1 '456'759 absences pour l'annee

1861 -1862, ce qui fait une moyenne de 50,02 absences par eleve10!

Les textes contre les commissions prennent parfois le style de la parodie. C'est le cas du

feuilleton portant sur le pays de Lunegrande oü les demeles villageois avec l'enseignant vont

jusqu'ä son exil en Russie". Dans d'autres textes, on annonce la loi de 1865 par ces quelques

vers:

Rejouis-toi, car l'arbitraire

Va faire place au gros bon sens:

Pour nous aider dans la carriere,

Nous n'aurons plus des tout-puissants
Dont les talents sont tous en bourse,

Mais des amis senses, instruits,

Qui du progres seront la source
Et non du mal les tristes fruits.

6 L.M.B., « Quelques reflexions sur la hierarchie scolaire
actuelle», dans Journal de la SPV, n° 14, 15 juin 1863,
p. 209-212.

7 Ibid.
8 [S.n.], « Le regent a toujours tort», dans Journal de la

SPV, n° 5,1e' mars 1864, p. 75-77.

9 Compte rendu du Conseil d'£tat/£tat de Vaud, 1863,
Lausanne, 1864.

10 Compte rendu du Conseil d'Etat/Etat de Vaud, 1862,
Lausanne, 1863.

11 [S.n.], « Feuilleton », dans Journal de la SPV, n° 17, 1"

septembre 1864, p. 270.
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Rejouis-toi! L'intolerance

Fuira devant la liberte:
Tu pourras ä ta conscience

Obeir bien en sürete.

On n'aura plus le beau pretexte,
Pour te chasser comme un laquais,

D'aller chercher dans le saint texte
Des raisons, n'ayant point de faits'2.

L'avant-projet de loi publie partiellement dans le Journal de la SPV fait la part belle aux

revendications des instituteurs: l'article 127 divise le canton en cinq arrondissements, places

chacun sous la direction d'un inspecteur. L'article 128 clarifie son röle:

Les inspecteurs d'ecole surveillent et dirigent les commissions d'ecoles, les regents et
les ecoles. Iis servent d'intermediaire entre le Departement de Instruction publique et

des cultes, et les commissions d'ecoles13.

Le projet de loi ramene le nombre des inspecteurs ä trois au grand dam des redacteurs du

Journal dubitatifs face ä l'efficacite du travail qui sera fourni par les inspecteurs en si petit

nombre. Les redacteurs proposent de faire nommer les commissions par le Departement de

l'instruction publique, sur presentation de la Municipalite et de l'inspecteur.

Ce petit tableau d'une vue corporative sur les commissions fait ressortir un climat parfois

tendu dans les communes vaudoises sur la question scolaire. Les instituteurs veulent dependre

de gens issus de leur univers; ils contestent la legitimite de leur interlocuteur immediat, af-

firment avec force leur identite et participent par leur combat ä la predominance d'une relation

hierarchique comme fonctionnaire d'Etat plutöt que comme employe communal.

Un autre combat pour l'unification que mene la SPV est la volonte d'institution de Conferences

pour les instituteurs, Conferences ayant un but de formation, d'emulation, de solidarite et

de naissance d'un esprit de corps. II y a egalement la volonte d'un programme d'etudes et de

manuels communs. Le Journal publie des projets de plans d'etude pour les differents degres de

l'enseignement primaire. A ce titre, les sections se prononcent ä l'unanimite pour l'institution de

deux types de branches: les facultatives et les obligatoires. Les premieres etant ä decliner suivant

les regions (industrielles, vinicoles, commergantes ou agricoles).

12 [S.n.J, «A mes collegues», dansJournal de la SPV, n° 13 Avant-projet de loi sur l'instruction primaire, disposi-
18,15 septembre 1864, p. 277-278. tions nouvelies, articles 127, 128, dans Journal de la

SPV, n° 20, 15 octobre 1864, p. 305-306.
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LA QUESTION SOCIALE : SALAIRES ET RETRAITES

Le magister craint la famine,

Voyez, son front est soucieux.

Tout n'est pas or dans sa chaumine,

Avant le temps il devient vieux;

On lui fait de belles promesses,
Mais cependant les siens ont faim,

Malgre ses vceux et ses adresses,

L'on ne cesse d'etre inhumain'-1.

Voilä comment se decrit un instituteur en 1864 dans le Journal de la SPV. Le decret du 2

decembre 1857 prevoyait un salaire minimum de 500 francs par an, une finance supplementaire

de 3 francs par eleve ainsi gu'une augmentation de 50 francs apres dix ans de Service et de 100

francs apres vingt ans de Service. Cette derniere est, il s'agit d'une premiere, ä la Charge de

l'litat'5. « Ces mesures, ecrit Simone Volet, ne furent pas süffisantes; le relächement etait tel que

des communes n'hesiterent pas pendant cette periode ä diminuer le salaire des regents. »,6 En

avril 1863 apparait pour la premiere fois, dans le Journal, une rubrique intitulee « placesvacantes».

Ainsi, peut-on y lire qu' ä la Croix-Blanche, commune d'Epalinges, on recherche un instituteur

pour 700 francs, avec «logement, plantage et bois pour chauffer la classe »,7. II va de soi que

l'inegalite est de fait entre instituteurs et institutrices. Par exemple, ä Gossens, pour une maitresse

d'ecole et d'ouvrages, on propose 360 francs avec logement.. ,'8.

On peut par ailleurs citer L'Educateurde 1983 qui affirme que:

En 1860 l'instituteur lausannois gagne 1 '200 francs par an alors que sa collegue
n'en touche que la moitie. L'ingenieur, chef des travaux, a un traitement annuel de 2'000
francs. Cinq ans plus tard, l'institutrice lausannoise franchit la barre des 1 '000 francs et

son collegue touche 1'600 francs par an. En 1867, un ouvrier, pere de deux enfants,

gagne 102 francs par mois et gräce ä l'apport du travail de sa femme, il peut depenser
192 francs pour le loyer et 87 francs pour la nourriture"'.

Le salaire du regent lausannois a en outre longtemps ete superieur ä celui de son collegue du

reste du canton. En septembre 1863, ä Essert-Pittet par exemple, on ne propose que 300 francs

de fixe20.

14 J. de Siebenthal, « Le magister», dans Journal de la SPV,

n° 1,1"janvier 1864, p. 3.

15 Recueildeslois, 1857, t. UV, p. 582-587.

16 Volet, Ecole, communes, p. 101.

17 « Places vacantes», dans Journal de la SPV, n° 14, 15

juin 1863, p. 223.

18 «Placesvacantes», dans Journal de la SPV, n° 11, 1"
mal 1863, p. 176.

19 Francis Aerny, «Trais periodes pour l'histoire», dans

L'Educateur, n° 8, 3 novembre 1983, p. 5. Pour la

comparaison avec la condition ouvridre, voir aussi

Andre Lasserre, La classe ouvriere dans la societe
vaudoise. I845ä 1914, Lausanne, 1973.

20 «Places vacantes», dans Journal de la SPV, n°19, 1"

septembre 1863, p. 303.
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Certaines fonctions supplementaires peuvent etre proposees aux instituteurs qui aug-
mentent ainsi leur salaire. C'est le cas ä Corsier oü l'on va jusqu'ä proposer 1 '000 francs mais le

regent doit« sonner midi et regier l'horloge »2I.

Aux rubriques places vacantes repondent Celles des nominations oü les candidats retenus

par les examens communaux sont repertories. On commence toujours par les places de regents

puis arrivent Celles des regentes oü l'on decouvre que ces dernieres sont en general des

demoiselles et bien rarement des dames.

Un certain miserabilisme revendicatif regne dans les colonnes du Journal. Les redacteurs,

chiffres ä l'appui, comparent leurs conditions ä celles de leurs collegues d'autres cantons ou de

l'etranger. Iis en deduisent que la Situation est bien peu genereuse en Pays de Vaud. De plus, ils

se sentent peu reconnus du point de vue de l'importance qu'il s'agirait de leur accorder eu egard

ä leurs responsabilites et ä leur capital culturel. En fin de compte, les redacteurs en tont une

question de respect. Les propos de Jean-Christophe Bourquin, dans sa postface du roman de

Jules Besanpon, Les Memoires de l'instituteur Grimpion, illustrent avec une grande precision

l'etat d'esprit que l'on retrouve dans le Journal de la SPV:

L'instituteur n'est pas superieur au petit paysan, sauf dans sa propre cosmogonie qui

place evidemment le travail intellectuel au-dessus du travail manuel. Les instituteurs

occupent une autre portion du champ social: ils forment la base, c'est-ä-dire une des

portions les plus basses hierarchiquement de l'espace social des fractions intellectuelles22.

Un autre debat concerne les fonctions paroissiales qu'ils doivent occuper dans les communes.

En effet, la loi ecclesiastique du 14 decembre 1839 prevoit que les instituteurs doivent assurer les

fonctions de chantre et de lecteur de l'tglise nationale2'. Normalement, ils devraient etre retri-

bues pour ces fonctions mais il semblerait que ceci soit l'exception. Les communes, pour eviter de

debourser plus d'argent, mettent dans l'avis de concours ces charges supplementaires. Ainsi, ä

Jouxtens-Mezery, en 1863, on ajoute au chapitre fonctions: « Celles que prescrit la loi, diriger le

chant ä l'eglise ä tour [de röle] avec les autres regents, faire une priere chaque dimanche»'J.

C'est un terrain supplementaire de mesentente avec les communes; un sentiment d'exploitation

et d'etre corveable ä merci regne. Les regents supportent sans doute aussi mal de dependre

d'une loi ecclesiastique et non pas uniquement de lois scolaires. II faut noter qu'il peut y avoir

rivalite entre le pasteur et le regent. Ce sont les deux grandes professions intellectuelles chargees

de l'encadrement de la jeunesse. Mais la profession de regent est dominee par Celle du pasteur,

comme d'ailleurs cette loi l'enterine.

Le Comite central de la SPV, dans la partie de son rapport general publie en mai 1864, se

declare en faveur d'un traitement minimum de 1 '000 francs et d'une augmentation basee sur

21 « Places vacantes », dans Journal de la SPV, n° 20, 15 23 Recueildes lois, 1839, t. XXXVI, p. 386-387.
septembre 1863, p. 319. 24 « Places vacantes », dans Journal de la SPV, n° 11, 1er

22 Jean-Christophe Bourquin, Memoires de l'instituteur mai 1863, p. 176.
Grimpion, Lausanne, 2000, postface, p. 349.
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les annees de Service. II propose 100 francs apres chaque periode de six ans. Enfin, il n'est guere

etonnant que le comite soit favorable ä ce qu'une bonne partie des frais d'instruction soit ä la

Charge de l'Etat et le reste ä la Charge des communes et prefererait, s'il fallait ponctionner les

particuliers, un impöt communal special au classique versement de l'ecolage. Mefiant vis-ä-vis

des arrangements avec les responsables communaux, le comite voudrait que le minimum

d'etendue, de terrain ou d'indemnites, en lieu et place de logement, de jardin, de plantage et

meme de bois, soit specific juridiquement25.

Un autre combat de la societe, qui deviendra recurrent, est la question des retraites. La

Situation semble peu enviable. Apres trente-cinq ans de Service, l'instituteur toucherait 200

francs par an26. La loi du 2 decembre 1835 sur les pensions fixe, toutes conditions reunies, un

minimum de 120 francs par annee et le decret du 2 decembre 1857 prevoit que les pensions ne

peuvent depasser 400 francs27. En 1864, par exemple, sept pensions de retraite variant de 180 ä

300 francs sont attribuees ä des regents28. II faut egalement rappeler que recevoir une pension

n'est pas un droit automatique puisque l'article 3 de la loi de 1835 precise:

Les regents, les sous-maTtres et les maTtresses d'ecole n'obtiennent de pension de

retraite qu'autant que leur bonne conduite, pendant la duree de leurs fonctions, ainsi

que leur exactitude ä remplir leur office sont attestees par les rapports successifs adresses

au Conseil de Instruction publique29.

Une caisse d'economie et de prevoyance a en outre ete fondee en 1829 par quelques

instituteurs mais eile ne tient pas ses promesses. La section de Lausanne milite d'ailleurs pour
Institution de caisses de prevoyance sous la surveillance de l'£tat. Le comite se prononce pour

qu'apres trente-cinq ans de Service, elles soient portees ä 600 francs.

L'avant-projet de loi sur Instruction primaire est bien entendu en-degä de ces exigences, le

projet de loi modifie par le Conseil d'Etat porte le minimum des traitements de 500 ä 1'000

francs suivant les brevets pour les hommes, et accorde une augmentation de 50 francs apres

chaque periode de 5 ans. Avancee saluee, les traitements sont, dans le projet de loi, payes par les

receveurs de l'£tat et non par les boursiers communaux. Quant ä la question des retraites, eile est

renvoyee ä un decret et on ne legifere pas sur le logement de fonction et les dependances de

l'instituteur.

La question sociale nous montre que la SPV est une association qui pröne une lutte

d'influence pour ameliorer la condition des enseignants. Elle accepte les compromis, fait des

propositions, bref se profile comme un partenaire de l'Etat.

25 Comite central SPV, «Rapport gen£ral du Comite
central sur les huit questions scolaires rösolues et
discutfes par les sections», dans Journal de la SPV, n°
10,15mai 1864, p. 145-152.

26 A. E„ « Des pensions de retraite », dans Journal de la

SPV, n° 18, 15 aoüt 1863, p.274-277.

27 Recueildeslois, 1835, t. XXXII, p. 275.

28 Compte rendu du Conseil d'£tat/l:tat de Vaud, 1864,
Lausanne, 1865.

29 Recueildeslois, 1835, t. XXXII, p. 274-275.
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PEDAGOGIE

UNE PEDAGOGIE INTUITIVE

Pour les redacteurs du Journal de la SPV, l'enseignement doit passer par les sens. Nous sommes

au coeur du projet de pedagogie intuitive. L'intuition signifie etymologiquement vue, la vue qui

saisit en face un objet. Ainsi, l'instituteur doit aiguiser chez l'enfant l'esprit d'observation. C'est

sur cet aspect qu'il doit travailler pour en faire un element moteur du developpement intellec-

tuel. Ainsi, pour enseigner la langue maternelle, il faut proceder comme la mere qui designe le

nom d'objets attirants. Cette methode sulvant les redacteurs s'applique bien entendu au monde

materiel mais aussi ä ce qui est de l'ordre moral et intellectuel. II s'agit pour ces deux autres

aspects du reel de les rendre sensibles « au moyen de figures, de dessins ou descriptions vives,

frappantes, qui leur mettent pour ainsi dire sous les yeux les choses les plus abstraites »30. Dans

un article intitule «Sur le developpement de l'activite intellectuelle des enfants», il semble aussi

que pour communiquer son message, l'enseignant doit etre homme de theätre. Ainsi, l'instituteur

devrait prendre un «ton chaleureux, penetrant», des paroles qui seraient des «traits de lumiere »,

employer des gestes « expressifs» et trouver «la voie du coeur »31. C'est ainsi que pour enseigner

l'episode biblique du deluge, l'enseignant utilise une gravure, puis se lance dans une epique

description. Le redacteur ira memejusqu'ä parier d'« hypotypose »32 pour decrire le climat qu'il a

installeen classe. Cette fagon de proceder contraste avec l'enseignement plus traditionnel dispen-

se par la methode dite du « Catechisme d'Osterwald » qui se resumait en une suite de questions-

reponses ä apprendre par cceur. Ce type de pedagogie designee par le terme « perroquetisme »33

est fortement contestee par les redacteurs, zeles propagateurs de l'intuition.

UNE PEDAGOGIE MORALISATRICE

Les references ä Dieu sont abondantes dans Ie Journal. Toutes les branches ont l'air de servir au

developpement moral de l'enfant. C'est bien entendu particulierement vrai de la religion oü le

maitre doit insister «sur la piete pratique, la crainte de Dieu, [...] I'obeissanceenvers les parents,

les instituteurs, les superieurs [...] »34. L'ecole doit former des «chretiens veritables et des cito-

yens utiles»35. Cette vue est tout ä fait en phase avec l'article 14 de la Constitution de 1861 qui

ordonne: « L'enseignement sera conforme aux principes du christianisme et ä ceux de la demo-

cratie »36. Rappeions que les regents, ä cette epoque, sont soigneusement selectionnes pour etre

en phase avec les conceptions chretiennes dominantes du canton. En effet, pour avoir le brevet

30 [S.n.], « Sur le developpement de l'activite intellectuelle
des enfants» dans Journal de la SPV, n° 17, 1"aoCit
1863, p. 262-265.

31 Ibid.

32 [S.n.], « Sur le developpement de l'activite intellectuelle
des enfants», dans Journal de la SPV, n° 26, 15

decembre 1863, p. 408-414.

33 [S.n.], « NotreSysteme d'instruction primaire ne repose
pas sur une base pödagogique» dans Journal de la

SPV, n°7,1" avril 1864, p. 97-101.
34 Anonyme, «Enseignement de la religion», dans

Journal de la SPV, n°21,1" octobre 1863, p. 323-325.

35 G. Colomb, « Rapport», dans Journal de la SPV, n° 12,
15 juin 1864, p. 177-181.

36 Recueildeslois, 1861,t.LVIll.p.419.
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de capacite, il faut passer un examen sur la religion mene par un ecclesiastique (de l'Eglise nationale,

s'il est Protestant; de l'Eglise romaine, s'il est catholique). Ces criteres religieux entrent egale-

ment en jeu pour la repourvue des places vacantes (une declaration d'attachement ä l'Eglise

nationale est par exemple demandee aux protestants). Ceci constitue une difference notable

avec la realite frangaise oü la lai'cite devient la « valeur centrale de l'identite professionnelle des

instituteurs »37.

FORMATION DES ENSEIGNANTS

Le Journal propose des extraits de memoires sur l'Ecole Normale presentes ä la Societe d'utilite

publique. Selon un point de vue de rationalite economique, il est propose de creer une Ecole

Normale de la Suisse romande38, on suggere aussi de remplacer l'Ecole Normale avec son siege

lausannois par un seminaire ä la campagne39. En effet, l'environnement des eleves inquiete. La

vie en pension paraTt difficile, le poids de la tentation des attraits de la capitale est ä eviter. Tandis

que les vertus d'un seminaire oü l'on residerait sous une surveillance « paternelle », familiale

meneraient ä des conduites exemplaires. Un point interessant ä noter est la difference de pro-

grammes pour les eleves regents et regentes. L'algebre, la geometrie, l'instruction civique entre

autres ne devraient pas etre enseignees aux demoiselles, on leur proposerait plutöt l'economie

domestique et les ouvrages « du sexe ».

Une polemique est publiee par le biais des courriers de lecteurs entre un ancien eleve de

l'Ecole Normale et le directeur, eile a pour cause l'enseignement dispense qui y serait trop

theorique et insuffisamment praticable40.

1865, L'ANNEE « BENIE »

C'est ce qualificatif qu'utilise le regent Mayor dans L'Educateur pour designer la loi de 1865 et les

changements qu'elle apporte41. Le Grand Conseil a effectivement repondu en partie aux espe-

rances des regents. Entre autres modifications, le canton est divise en trois arrondissements scolaires

avec un inspecteur ä la tete de chacun, qui partage les responsabilites avec les Commissions

communales d'inspection. L'Etat devient plus exigeant en matiere scolaire. II impose dorenavant

un plan d'enseignement avec le nombre d'heures hebdomadaires ä consacrer ä chaque objet,

des manuels communs, Institution de Conferences d'instituteurs et une adaptation des traitements.

37 Bertrand Geay, Le syndicalisme enseignant, Paris,

1997, p. 35.

38 Professeur Ayer, « Une 6cole normale pour la Suisse

romande», dansJournal de la SPV, n° 18,15 aoüt 1863,
p. 277-279; n° 19,1"septembre 1863, p. 293-295.

39 Memoire de MM. Buvelot et Favez, «De l'Ecole
normale et de son Organisation», dans Journal de la
SPV, n° 9, 1" mai 1864, p. 157-158; n° 10, 15 mai
1864, p. 152-153; n° 13, 1erjuillet 1864, p. 198-199;
n° 15, T'aoüt 1864, p. 228-231.

40 E. Favez, « Correspondance », dans Journal de la SPV,

n° 24, 15 novembre 1863, p. 372-374; n° 26, 15

dtombre 1863, p. 407-408; n° 3, 1" fevrier 1864,

p. 43-45; H. Guillet, «Correspondance», dans Journal
de la SPV, n° 25, 1" decembre 1863, p. 388; n° 1, 1"

janvier 1864, p. 8-9; n° 4, 15 fevrier 1864, p. 51; L.

Mayor, «Correspondance», dans Journal de la SPV, n°

3,1" fevrier 1864, p. 45-47.

41 L. Mayor, «Correspondance», dans L'Educateur, 1"

annbe, 1865, p. 381-383.



FABRICE BERTRAND 133

Ce petit parcours au coeur d'une revue corporative nous montre d'une fagon significative les

representations mentales des instituteurs sur leur condition sociale et leur metier. II nous eclaire

egalement sur le type de rapport qu'entretient la SPV avec le pouvoir. Relations tendues avec la

hierarchie communale mais pleines d'espoir avec l'£tat. Dieu et la patrie sont loues. II en

demeure que la SPV semble jouer un röle d'aiguillon moteur, d'emulation et de « partenaire

social». Elle le remplit avec un cöte avant-gardiste en matiere de pedagogie intuitive. Dans les

pages du Journal, l'Ecole est en debat et la SPV participe ä son evolution.
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